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Présentation
COUV
Les mesures de préretraite massivement développées à partir de 1983 répondent, du point de vue de la politique
de l'emploi, à une logique essentiellement défensive. L'Allocation Spéciale du Fond National de l'Emploi est
ainsi une modalité de licenciement des salariés âgés. Les travaux du CREDOC et l'étude elle-même font ressortir
l'ambiguïté du consensus interne aux entreprises sur ces dispositifs de préretraite et invitent à nuancer l'idée
selon laquelle cette mesure porterait toute la responsabilité de l'éviction de l'entreprise des salariés âgés de
cinquante-cinq à soixante ans.
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